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La vie de la commune 

Cabinet d’infirmières 

Marie-Anaïs a le plaisir de vous informer de sa collaboration avec:  

Laëtitia POUGET  

Infirmière Diplômée d’Etat 

N’hésitez pas à les contacter ! 

Marie-Anaïs VALETTE  

Infirmière Diplômée d’Etat Libérale  

27, route de Sarran 

15270 CHAMPS SUR TARENTAINE     

04.71.40.29.52 

Artisan d’art 
  Au fil de Maud artisan d'art installé à  
  Champs sur Tarentaine, depuis 4 ans. 
 

Créations, broderies, retouches sont devenues mon terrain                                                                                   
de jeux au fil de ma vie. 
Du zéro déchet, à la transformation au stylisme,  modélisme                                                                           
mon imaginaire n'a de cesse. 
Parce qu'il est peut être difficile pour certains de se déplacer ou                    Quelques photos de mes                                                     
par manque de temps, je me déplace pour récupérer vos ouvrages                             travaux                                                 
ou échanger pour la confection d'une création de toute sortes,  
chez vous, sur votre lieu de travail ou à tout autre endroit qu'il                    Facebook : Au fil de Maud                                                      
vous convient.      
                             

N'hésitez pas à me contacter, je suis à votre écoute.     
                                                                    

Larcher Maud 
Au fil de Maud 
Le Gondier 
15270 CHAMPS SUR TARENTAINE                    04.71.78.79.75     06.74.34.94.07 

Départ à la retraite d’Olivier CHASSAGNY 

C’est après presque 40 ans de services au 

sein de la commune qu’Olivier                                      

CHASSAGNY a fait valoir ces droits.  

C’est en présence des élus et de ces     

collègues qu’un moment convivial a été 

organisé.   

 

Après les discours de M. le Maire et René GOULESQUE, Adjoint au maire 

et chargé des travaux, retraçant sa carrière et le remerciant, Olivier a remercié chacun et a eu une pensée pour 

Henri MOINS, Maire avec qui il a débuté le 1er mai 1985.           

 Chacun a levé son verre pour lui souhaiter une longue et belle retraite, la plus riche et sereine possible. 
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La vie de la commune 
Boucherie 



La vie de la commune 

État-civil du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023 

 

 

 

 

- Émilio, René, Dominique CHENAL LOUISON,  le 07 mars 2023 à Ussel (19)                                                 

- Alessyo, David, Éric FERRIÉ, le 06 juin 2023 à Aurillac(15)                                                                  

- Amaury TISSANDIER le 30 Juin 2023 à Beaumont (63) 

 

                                                                                                                                                

   - François JUILLARD et Hélène MARTINEZ le 10 juin 2023 

 

 

         

 

    - François FAUVERTEIX à Bort-Les-Orgues (19) le 03 janvier 2023 

     - Suzanne PRADEL née MEUNIER à Bort-Les-Orgues (19) le 11 janvier 2023           

                    - Guy REIGNIER à Aurillac (15) le 03 février 2023                                                      

   - Guy JUILLARD à Clermont-Ferrand (63) le 07 février 2023                                           

   - Irénée SALESSE née ANDRAUD à Champs-Sur-Tarentaine le 17 février 2023           

   - Jacqueline BOUSSUGE née GOUTILLE à Champs-Sur-Tarentaine le 06 mars 2023         

   - Élisabeth GANET née FOURNIER à Condat (15) le 24 avril 2023                           

   - Odette GÉRARD née SERRE à Mauriac (15) le 27 avril 2023 

     

        

 Bienvenue à toutes les nouvelles familles,  

 commerçant, artisans. 

  Vous découvrirez que votre village organise plusieurs         

 activités au cours de l’année.  

 Si vous souhaitez vous impliquer, il y a plusieurs                 

 Associations et comités.  

  

Bienvenue à vous nouveaux Champsois, Champsoises  
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Secrétariat de Mairie de Champs sur Tarentaine      

contact @champs-marchal.org                                  

04.71.78.72.75 

Heures d’ouverture                                                            

lundi - mercredi - samedi                                                  

9h00 à 12h00                                                                          

mardi - jeudi – vendredi                                                     

9h00 à 12h00                                                                       

13h30 à 17h30 

Secrétariat de Mairie de Marchal                            

04.71.78.71.82 

Heures d’ouverture                                                      

mercredi                                                                             

14h00 à 16h00 

Syndicat des eaux de la Haute Artense                            

23 bis, place de la Mairie                                                       

au 1er étage                                                                             

04 71 69 03 92 

 

Heures d’ouverture                                                           

lundi – vendredi                                                                  

9h00 à 12h00                                                                       

13h30 à 17h30 

Pour tous problèmes ou questions technique                

Astreinte 24/24 

06.85.02.49.69 

La vie de la commune 
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Permanence à la Mairie 

 

Conseiller agricole                                                                

    Jeudi 9h00 à 12h00 

 

Mission locale des Hautes Terres                     

 4eme mardi du mois                                           
     9h30 à 12h00 

 

Assistante sociale départementale      

 04.71.78.04.74                                                       

    mardi 9h00 à 12h00 

Médiathèque Léon Gerbe bibliothèque                

bibliothèque.champs@wanadoo.fr                
04.71.78.79.84 

Heures d’ouverture 

lundi      13h30 à 18h00 

mardi   9h00 à 12h00 13h30 à 17h00 

mercredi        10h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

jeudi   9h00 à 12h30  

vendredi      13h30 à 17h30 

samedi  9h00 à 12h00 

La vie de la commune 
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La vie de la commune 
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La vie de la commune 

Piscine Municipale 
 

La piscine reprend ses horaires d'été à  

compter du 8 juillet jusqu’au 31 août 2023: 

du lundi au samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h, 

le dimanche de 15h à 19h 

 

M.UHL Alain en assure la surveillance  

04.71.78.70.71 

Cours d'aquagym et cours de natation : 

s'adresser au Maître nageur. 

 

 

Mini Golf         Location à la Piscine  

Facebook 

Depuis la parution de l’article qui annonçait l’activa-

tion de la page Facebook,  

le nombre de membres est à ce jour de  611. 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à 

votre commune. 

Alors n’hésitez pas, Inscrivez-vous!  

Devenez membre!  

Collecte de sang 

 

La prochaine collecte de sang               

 aura lieu  le  

 lundi 25 septembre 2023 

   à Champs sur Tarentaine 
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La vie de la commune 



Le COVID ayant pris des « congés », la vie casi normale a repris dans nos communes. Cela se traduit par une 

activité débordante de nos associations et c’est tant mieux. 

Cependant, en cette période de printemps et surtout en ce mois de juin, se sont concentrées les nombreuses  

manifestations sollicitant les services techniques à savoir : 

Le thé dansant à Embort 

L’école de Foot  

Le concert à Marchal 

La fête des écoles 

Le carrefour du Blues 

Le Festival C’Mouvoir 

Et les impondérables liés à la saison : 

La mise en route et l’entretien quotidien de la piscine et du camping 

Le débroussaillage de tous les villages 

Les plantations et l’entretien des fleurs 

L’entretien des cimetières 

Et toutes les petites interventions ponctuelles qui sont nombreuses et souvent dans l’urgence. 

Tout cela fait que notre petite équipe municipale d’agents techniques, malgré son assiduité, sa bonne volonté, 

et ses compétences, n’arrive pas à assumer toutes ces charges dans un temps aussi restreint. 

Alors, merci aux associations de prendre en charge et d’anticiper le maximum d’actions et à la population de 
faire preuve de patience et de compréhension. 

La vie de la commune 
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Le tilleul de Marchal est très endommagé (champignons, cavités). 

Il est devenu dangereux, une des 

branches menaçant de tomber. Il a 

été procédé à une 1ere taille pour 

le soulager de sa ramures et ainsi 

réduire les contraintes en cas de 

vent  violent, orage, sècheresse, 

canicule…  

Un second haubanage a été placé 

pour éviter l’écartement et             

sécuriser l’ensemble. Une seconde 

intervention sera envisagée à  

l’Automne pour réduire encore sa 

hauteur. Il sera envisagé de faire 

de même pour les deux autres tilleuls afin de réduire les risques. 

Un enrochement sur une trentaine de 

mètres  a été installé en bordure de la          

Tarentaine pour consolider  le chemin 

qui relie le mini golf au camping ceci 

pour protéger le collecteur général des 

eaux usées du bourg en évitant       

l’érosion par la rivière.  



Devoir de mémoire 

Deux jeunes étudiants de la commune, Eddy Paris et 

Pierre Perrier, ont effectué avec succès le stage de 

« PORTE DRAPEAU « organisé par l’Office         

National des Combattants et la Délégation Militaire.                  

Ils ont reçu leur habilitation. Après une rencontre de 

préparation avec le bureau de l’association et les    

Anciens, ils ont été acteurs de leurs premières        

cérémonies au côté de leurs tuteurs                          

(les porte-drapeaux Anciens Combattants) le 29 juin à 

la poste de Lanobre et le 1er juillet à la Stèle de Pérols 

à Champs en hommage aux fusillés, les résistants du 

maquis, par les Allemands au cours du conflit de 

39/45. 

   Bravo à ces jeunes qui s’investissent et pérennisent le devoir de mémoire   

La vie de la commune 
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Avis à la population                                                                                                                                  

Les huiles de vidange ne peuvent plus être collectées par la commune, depuis le 1er août 2022.                  

Elles doivent être apportées à la déchetterie.                                                                                               

Alors pour la faune et la flore Merci de respecter  

                                                                                                                                                                           

Zone industrielle du ruisseau perdu (route de Madic), 19110 Bort les Orgues :                                             

Heures d’ouvertures: Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h.                                                            

Fermé le jeudi, dimanche et jours fériés           Tel 07.63.70.95.37 

Déchets verts                                                                                                                                                          
La commune continue de proposer un service supplémentaire aux habitants du bourg de Champs:                   

le ramassage des déchets verts le LUNDI après-midi.  Nous vous demandons de ne plus utiliser de sacs        

plastiques jetables, mais de bien vouloir utiliser un sac réutilisable muni de 2 anses.                                      

Merci de ne pas mettre de sac trop lourds car ils ne peuvent pas alors être versés dans la benne. Les sacs une 

fois vidés sont laissés sur place après le ramassage.                                                                                                    

Les plastiques, pots de fleurs ou autres ne peuvent  être ramassés lors de ce ramassage. 

Ramassage des encombrants                                                                                                               
lundi 7 août   : Plastique                                                                                                                                                   

mardi 8 août   : Bois                                                                                                                                                   

mercredi  9 août    : Electroménager                                                                                                                              

jeudi 10 août         : Ferraille                                                                                                                                          

S’inscrire au secrétariat de la mairie avant le vendredi 4 août 2023 
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La vie de la commune 

Fin d’année 

Cette année qui vient de s’écouler nous a permis de retrouver toutes nos activités                                              

et particulièrement le voyage scolaire. 

 

Les deux classes du primaire sont parties du 25 au 28 

avril visiter les châteaux de la Loire et le zoo de Beauval. 

Durant ces 4 jours, ils ont découvert l’architecture, les 

rois de France et particulièrement François Ier et Léonard 

de Vinci mais aussi les jardins à la française et la         

diversité du monde animal avec le point d’orgue, les   

pandas.  

C’est grâce à l’association des parents d’élèves et à la 

mairie que ce séjour a pu être possible donc grand      

merci à eux. 

 

 

 Nous avons réinvesti tout ce que nous avons       

 découvert lors de la fête de l’école qui s’est        

 déroulée le 16 juin. En cette fin d’année très     

 chargée, les élèves de CP/CE1 ont participé au   

 festival C’Mouvoir avec la venue en classe d’un 

 poète et la restitution de leur création lors du      

 festival.  

 Ce fut une belle rencontre et un joli moment      

 poétique. 

 

 

 Enfin, les élèves de maternelle 

 ont eu, eux aussi, une journée de 

 découverte du monde animal 

 avec la visite d’une chèvrerie 

 suivie d’un pique-nique au parc 

 Fenestre et enfin la découverte 

 du musée de la miniature et du 

 jouet. 
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Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal :               
dessiner le territoire de demain                                                                                             

 
 
Début 2023, ce sont tenues trois réunions publiques sur le PLUi (Plan Local d'Urbanisme                     
intercommunal). 
Futur document d'urbanisme de référence, il sera aussi considéré comme un projet de territoire puisque 
la ligne directrice de travail est : comment sera et comment veut-on que notre territoire soit dans 10 
ans ? Cette question implique que les perspectives d'évolution de notre territoire soient imaginées dès 
aujourd'hui. 
 
Concrètement, les habitants seront confrontés à terme au PLUi à chaque demande d'autorisation d'urbanisme 
(permis de construire, permis de démolir, etc.), toujours par le biais d'un formulaire CERFA qui sera instruit  
en fonction du règlement préétabli par le PLUi et son zonage. 
Quatre types de zones sont cartographiées : U pour "Zone urbaine", AU pour "Zone À Urbaniser", 
A pour "Zone Agricole" et N pour "Zones naturelles" réglementant donc les parcelles qui peuvent être       
construites  ou non. 
 
En plus de répondre à la question de "Où est-ce-que je peux construire", le PLUi répondra également à la  
question "Comment est-ce-que je peux construire ?". C'est la partie écrite du règlement qui répondra à cette 
question : quelles sont les catégories de construction autorisées et quels sont les aspects de la construction  
autorisés (par exemple les teintes préconisées pour les matériaux de toiture). Cette attention aux aspects de la 
construction permettra d'être dans la continuité de ce qui fait notre identité et de protéger les éléments          
patrimoniaux au sens large (chapelles, puits, fournils, réseaux de murets en pierre sèche, arbres remarquables, 
réseaux de haies). 
 
Le PLUi répond aussi à des objectifs communs au niveau national (notamment du code de l'urbanisme et de 
l'article L101.2) qui donne la feuille de route. Il prévoit entre autres la mixité des fonctions : comment peut-on 
sur une même zone : habiter, avoir des activités économiques (commerce, services, artisanat, ...), des           
équipements, etc. dans une logique de répartir ces activités de manière équilibrée et de diminuer aussi les     
déplacements motorisés. 
 
Le PLUi est élaboré avec les élus communautaires : ce sont eux qui après avoir pris connaissance des                   

caractéristiques du territoire et des enjeux écologiques prendront des décisions concrètes en termes de règles de 

construction pour maintenir l'attractivité de notre territoire. Des réunions publiques ont eu lieu début 2023 sur 

l’étape Diagnostic et une réunion publique s'est tenue début juin pour la présentation aux habitants du Projet  

d'Aménagement et de Développement du Territoire (PADD). 

 

Une fois le PLUi élaboré et en vigueur, celui-ci pourra être modifié pour que des projets présentant un intérêt 

pour la collectivité et respectant ce qui a été définit dans le PADD puissent être établis sur une zone            

constructible (après modification du PLUi). À noter que les zones constructibles sont définies en fonction du 

besoin en logements (après considération des logements vacants). La participation des habitants est aussi     

essentielle puisqu'il est demandé aux habitants ayant des projets économiques de les faire remonter dès à     

présent pour qu'ils puissent être pris en compte au moment de l'élaboration du zonage : par l'intermédiaire de 

leur commune ou directement à Sumène Artense  communauté                                                                          

(04 71 40 62 66 ou contact@sumene-artense.com) 

La vie de l’Intercommunalité 
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Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable a été présenté au public le 1er juin 

 

Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) définit les objectifs à atteindre en matière          

d'urbanisme, d'aménagement du territoire, de protection de l'environnement, de développement économique et     

social, d'équilibre entre les différentes fonctions urbaines (logements, activités économiques, équipements,  

espaces verts, etc.), et de mobilité. Il permet de définir les grandes orientations de la politique de l'urbanisme, 

et sert de cadre de référence pour les décisions en matière de gestion de l'espace. 

Les grandes orientations du PADD sont de mettre l’humain au cœur du territoire : 

→ Un territoire des proximités et des solidarités 

Sumène Artense communauté souhaite avoir la capacité d’apporter localement des réponses aux habitants,           

travailleurs et touristes, en matière : de logements, d’emploi, d’équipements, de commerces, de services, de         

mobilité... en favorisant les proximités et en se préoccupant des besoins de tous, c’est-à-dire en favorisant            

également les solidarités. 

→ Le territoire du bien vivre : la qualité du cadre de vie comme projet de développement 

La qualité de vie intègre la qualité des logements, un environnement préservé et mis en valeur, un territoire 

riche de son patrimoine naturel comme culturel et de ses paysages, un aménagement de qualité encouragé. 

Bien-vivre… cela s’adresse aux habitants mais aussi aux touristes (en favorisant un développement touristique 

de qualité). 

→ Un territoire qui structure son développement 

Les communes et Sumène Artense communauté s’organisent 

collectivement pour prendre en main l’avenir du territoire à   

travers la mise en place de projets phares, la recherche d’un  

habitat de qualité, le développement d’équipements culturels 

et sportifs, la définition et la mise en œuvre d’une stratégie  

de   développement économique. 
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La vie de l’Intercommunalité 

Antignac 

Champs-sur-Tarentaine 
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La vie de l’Intercommunalité 



Animations 

juillet  

Samedi 1er, Joyeux anniversaire : « Par Monts et Par Champs » fête ses 30 ans, S.F..  

Samedi 8, Concert de Musique classique d'inspiration Celtique par le « Duo Arrin », flûte et guitare (dont jeu 

musical avec les pieds !), en l’église, à partir de 18 heures, dans le cadre des animations estivales. Entrée libre.  

Lundi 10, Concert de Musique classique : « Flûtes et harpe à l’opéra » par l’association « Architecture et 

Musique », en l’église, à 20h30, dans le cadre des animations estivales. Entrée : 10 €. Moins de 16 ans :  

gratuit  

Dimanche 16, « Fête du Radji », avec repas Champêtre, vide-greniers, jeux et bal gratuit animé par « Godo 

Musette », à la source… (ou S.F. du village en cas de mauvais temps).  

Août  

Dimanche 6, « Fête du livre », organisée par la médiathèque municipal Léon GERBE, toute la journée, 

S.H.M..  

Lundi 14 et mardi 15, « Fête du village », organisée par « Bien vioure va Marsa » à Marchal.  

Dimanche 20, « Fête du village d’Embort », organisée à la S.F. par le Comité des Fêtes, avec vide-greniers, 

repas, jeux et bal gratuit animé par "Trompette Musette" d'Alain Robert.  

Septembre  

Samedi 9, Soirée « moules-frites » de « Champs pétanque », S.H.M.  

Lundi 25, Collecte de sang, organisée en partenariat de l’Association locale des Donneurs de Sang Bénévoles, 

l’EFS… de 16 à 19 heures (à la « cantine », à confirmer).  

Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre, « Fête de la St Rémy », organisée par le Comité des Fêtes et 

d’Animations… S.H.M..  

Octobre  

Samedi 21 et dimanche 22 octobre, Festival « Vu du Ciel », organisé par le GÉRAM… S.H.M..  

Décembre  

vendredi 8 et samedi 9 décembre,  « Téléthon » en 2023 

 

Le Marché hebdomadaire du jeudi matin, toute l’année  

En Juillet et Août :  
le Marché de Pays, chaque samedi, à partir de 19 heures,  

du samedi 8 au samedi 26 août, en 2023  

Les concours de pétanque « open », chaque vendredi, en soirée. 
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